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Saint-Étienne, le 18 avril 2018

Décision DDG18 | OO7

Convention d'Etudes et de Veille Foncière entre la Commune
de Colombier-saugnieu, la Communauté de Communes de
I'Est Lyonnais et I'EPORA - Multisite.

Public Foncier de l'Ouest Rhône Alpes (EPORA),

aux délégations accordées par le Conseil d Administration au Bureau et au Directeur
Général.

Je soussigné, Alain KERHARO, Directeur Général par intérim, approuve la Convention

d'Etudes et de Veille Foncière entre la Commune de Colombier-Saugnieu, la Communauté

de Communes de l'Est Lyonnais et I'EPORA - Multisite.

Les éléments essentiels de cette convention seront présentés à la prochaine séance du
Bureau.

Le Di ur Général par intérim

Alain RO

Le Secrétalre général

pour les affaires réglonalet

3 0 AVR. 2010

ÉtabLissement Publ.ic à caractère
lndustrieI et Commerciat IEPIC]
Décret no98-923 du 14 octobre 1998 modifié

RCS Saint-Étienne B 422097 683
APE 84132 - S|REî 422097 68390037
TVA lntracommunautaire FRó2422097ó83

2, avenue Grüner - CS 32902
42029 Saint-Étienne - Cedex 1

T.0477 47 47 50-F.0477 47 47 98-www.epora.tr

cedoxl

EPORA
2, Açnue Grl¡ner

c3 32Ò02
420?3 SAINT-EITIENNE

.JJ)


